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Fiche 
statutaire 

 
 

L’entretien professionnel 
 

Articles L521-1 et suivants du Code Général de la Fonction Publique 
Article 1-3 du Décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié 

Décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 modifié 
Circulaire IOCB1021299C du 06/08/10  
Circulaire MFPF1221534C du 23/04/12 

 

Le principe 
 
La valeur professionnelle des agents de la fonction publique territoriale est appréciée à 

l’occasion d’un entretien professionnel annuel. Les modalités de sa mise en œuvre sont fixées pour 
les agents fonctionnaires par le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 modifié et par l’article 1-3 du 

décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pour les agents contractuels sur poste permanent. 
  
Les agents bénéficient chaque année d’un entretien professionnel qui donne lieu à compte-rendu. 
L’entretien est conduit par le supérieur hiérarchique direct.  
 

Objet de l’entretien 
 

L’entretien professionnel dont l’objet est d’apprécier la valeur professionnelle de l’agent porte sur différents 
points : 

1° Les résultats professionnels obtenus par le fonctionnaire eu égard aux objectifs qui lui ont été 
assignés et aux conditions d'organisation et de fonctionnement du service dont il relève ; 
2° Les objectifs assignés au fonctionnaire pour l'année à venir et les perspectives d'amélioration de 
ses résultats professionnels, compte tenu, le cas échéant, des évolutions prévisibles en matière 
d'organisation et de fonctionnement du service ; 

3° La manière de servir du fonctionnaire ; 
4° Les acquis de son expérience professionnelle ; 
5° Le cas échéant, ses capacités d'encadrement ; 

6° Les besoins de formation de l’agent eu égard, notamment, aux missions qui lui sont imparties, 
aux compétences qu'il doit acquérir et à son projet professionnel ainsi qu’à l’accomplissement de 
ses formations obligatoires ; 
7° Les perspectives d'évolution professionnelle du fonctionnaire en termes de carrière et de 

mobilité. 
 
Au cours de cet entretien l’agent est invité à formuler ses observations et propositions sur l’évolution du 
poste et le fonctionnement du service. 
 
L’agent doit également recevoir une information sur l'ouverture et l'utilisation de ses droits afférents au 

compte personnel de formation (CPF). 

Critères d’appréciation de la valeur professionnelle de l’agent 
 
Les critères à partir desquels la valeur professionnelle de l’agent est appréciée, au terme de cet entretien, 
sont fonction de la nature des tâches qu’il assume et de son niveau de responsabilité.  

Ils doivent être fixés après avis du Comité Technique. 
  
Ces critères portent sur :  

 les résultats professionnels et la réalisation des objectifs,  
 les compétences professionnelles et techniques, 
 les qualités relationnelles, 

 la capacité d'encadrement ou d’expertise ou, le cas échéant, la capacité à exercer des fonctions 
d'un niveau supérieur. 

 
Le CT du 30 juin 2015 a donné son avis sur les critères d’appréciation de la valeur professionnelle des 
agents des collectivités rattachées au Comité Technique du Centre de Gestion. Le CT a également pris 
connaissance de la trame des comptes rendus d’entretien ainsi que des Guides actualisés. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000044416551/LEGISCTA000044422999/2022-03-01?dateVersion=01%2F03%2F2022&nomCode=RtfhOQ%3D%3D&page=1&query=entretien&searchField=ALL&tab_selection=code&typeRecherche=date&anchor=LEGISCTA000044422999#LEGISCTA000044422999
https://www.cdg72.fr/file_manager_download.php?id=49
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Si votre collectivité souhaite retenir des critères et sous-critères différents, vous devez saisir le comité 

technique pour avis préalable à la mise en œuvre de l’entretien professionnel. 
 

La valeur professionnelle, telle qu’elle est appréciée au cours de l’entretien, sera prise en compte pour les 
fonctionnaires pour l’avancement de grade et la promotion interne. 

Cas particulier de certains fonctionnaires éligibles à un avancement de grade  

Les fonctionnaires :  
 ayant atteint depuis au moins trois ans le dernier échelon de leur grade au 31 décembre de l’année 

au titre de laquelle il est procédé à l’évaluation,  

 et lorsque la nomination à ce grade ne résulte pas d’un avancement de grade ou d’un accès à celui-
ci par concours ou promotion interne, 

doivent faire l’objet d’une appréciation particulière du supérieur hiérarchique dans le compte rendu de 
l’entretien. Cette appréciation est portée à la connaissance de la CAP. 
Ces dispositions s’appliquent également aux agents détachés, intégrés à la suite d’un détachement ou 
directement intégrés, qui n’ont bénéficié, depuis leur nomination au sein de leur administration d’origine, 
d’aucune promotion (ni par voie d’avancement, ni par voie de concours ou de promotion interne). 
 

Organisation de l’entretien  
 

L’entretien professionnel est annuel. Il est conduit par le supérieur hiérarchique direct du 
fonctionnaire. La notion de « supérieur hiérarchique direct » est fonctionnelle : elle identifie celui qui 
organise et contrôle le travail de l’agent. La date est fixée par le supérieur hiérarchique direct. 
 

L’agent est convoqué huit jours au moins avant la date de l'entretien par le supérieur hiérarchique direct. 

La convocation est accompagnée de la fiche de poste de l'intéressé et d'un exemplaire de la fiche 
d'entretien professionnel servant de base au compte rendu.  
 

Dans un délai maximum de quinze jours le compte rendu de l’entretien professionnel est notifié 
à l’agent évalué qui peut le compléter par ses observations sur la conduite de l'entretien ou les 

différents sujets sur lesquels il a porté. Il le signe pour attester qu'il en a pris connaissance et le renvoie à 
son supérieur hiérarchique direct.  Le compte rendu est visé par l'autorité territoriale qui peut formuler, si 
elle l'estime utile, ses propres observations. 
  
La signature de l’agent atteste uniquement qu’il en a pris connaissance et ne présume pas de 
son accord. Elle ne fait pas non plus obstacle à ce que l’agent formule une demande de révision ou exerce 

les voies de recours habituelles. 
 

Au regard de la notification, il convient de s’assurer qu’elle mentionne clairement les voies et les délais de 

recours contentieux, lesquels peuvent être insérés dans la page de signature. En effet, les délais et les 
voies de recours contre une décision administrative ne sont opposables qu’à la condition d’avoir été 

mentionnés dans la notification de la décision. Il peut également être utile de rappeler à l’agent évalué, la 
possibilité qui lui est ouverte de s’inscrire préalablement dans une procédure interne de révision du compte 
rendu de l’entretien. 
 

Le compte rendu est inscrit au dossier de l’agent par l'autorité territoriale et communiqué à 
l'agent.  
 

Demande de révision  
 
Dans un délai de 15 jours francs suivant la notification à l’agent de son compte-rendu d’entretien, il 
peut saisir l’autorité territoriale d’une demande de révision de ce compte-rendu.  
L’autorité territoriale dispose d’un délai de 15 jours pour notifier sa réponse à compter de la date de 
réception de la demande de révision. L’absence de réponse dans le délai fixé par décret doit être considérée 
comme un rejet de la demande de révision.  
  

L’agent peut alors décider de poursuivre la procédure en saisissant la CAP (pour le fonctionnaire) ou la 
Commission Consultative Paritaire (pour les agents contractuels) dans un délai d’un mois à compter de la 
date de notification de la réponse formulée par l’autorité territoriale dans le cadre de la procédure de 
révision. Tous les éléments d’information utiles doivent alors être transmis à la CAP ou CCP.  
Celles-ci peuvent proposer à l’autorité territoriale de modifier le compte-rendu de l’entretien 
professionnel qui leur est soumis. Cette proposition de la CAP/CCP, est un avis qui ne constitue pas une 

décision administrative faisant grief et susceptible de recours. L’autorité territoriale n’est pas tenue de la 
suivre. 
 

L'autorité territoriale communique à l’agent, qui en accuse réception, le compte rendu définitif de l'entretien 
professionnel. 
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Complément d’information 

  
Des outils sont à votre disposition pour la mise en œuvre des entretiens professionnels : 
 
Trame de l’entretien professionnel 
 
Trame de l’entretien professionnel – autoévaluation 

 
Guide de l’évaluateur 
 
Guide de l’évalué  

https://www.cdg72.fr/cdg72_documents.php?accroche=front&node%5b%5d=1&node%5b%5d=9&node%5b%5d=10&id=844
https://www.cdg72.fr/cdg72_documents.php?accroche=front&node%5b%5d=1&node%5b%5d=9&node%5b%5d=10&id=843
https://www.cdg72.fr/file_manager_download.php?id=2375
https://www.cdg72.fr/file_manager_download.php?id=2376
https://www.cdg72.fr/file_manager_download.php?id=2376
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DEROULEMENT DE L’ENTRETIEN 

 

 
 

ENTRETIEN MENÉ PAR 
LE SUPERIEUR 

HIERARCHIQUE 
DIRECT 

15 jours francs 
après la notification 

 

Demande de révision 

auprès de l’autorité 

territoriale 
 
 

15 jours après 

réception de la 
demande 

 

Réponse de l’autorité 

territoriale 
 
 

Notification de la réponse à 
l’agent 

1 mois à compter de 
la notification de la 

réponse de l’autorité 

territoriale 
 
Demande de révision auprès 
des membres de la CAP ou 

la CCP 
 
 

Avis des membres de la CAP 
ou CCP qui peuvent 

proposer une modification 
du compte rendu 

 
 

Réponse de l’autorité 
territoriale 

 
 

Notification du compte 
rendu définitif à l’agent 

VERSEMENT DU 

COMPTE RENDU AU 
DOSSIER 

ADMINISTRATIF DE 
L’AGENT 

 

+ 
 

COPIE AU CENTRE DE 
GESTION 

(Pour les collectivités 

affiliées) 

Au moins 8 jours  
avant l’entretien 

 
Convocation de l’agent par 
le supérieur hiérarchique 

direct avec la fiche de poste 
et le support de préparation 

à l’entretien 

Maximum 15 jours 
après l’entretien 

 
Etablissement et signature 

du compte rendu par le 
supérieur hiérarchique 

direct 
 

 

NOTIFICATION DU 
COMPTE RENDU A 

L’AGENT 
 

L’agent atteste de sa 
notification en signant le 

compte-rendu 

 

 

Observations éventuelles de 

l’agent 
 
 

L’agent signe le compte 
rendu 

 
Renvoi par l’agent du 

compte rendu à son 
supérieur hiérarchique 

direct 
 
 

Visa de l’autorité territoriale 
+ observations si elle 

l’estime utile 

Si contestation 

En cas de recours 


